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161e réunion extraordinaire du Conseil d’établissement du Cégep de Lanaudière à Joliette 
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Procès-verbal de la 161e assemblée extraordinaire du 

conseil d’établissement du Cégep de Lanaudière à Joliette 

tenue le jeudi 16 mars 2023, à 17h30 via la plateforme TEAMS 

 
 
 

PARTICIPENT À CETTE ASSEMBLÉE  

 Mme Annie Bacon  Mme Kathleen Bélanger 

 Mme Mégane Bourdon-Marchand  Mme Isabelle Gagnon 

 Mme Albanie Leduc  M. Sylvain Riendeau 

 Mme Isabelle St-Denis  < 

  

  

 ABSENCES  

 Mme Patricia Forget  Mme Amélie Lepage 

 Mme Andrée St-Georges  M. Jean-Pierre Trépanier 

  

  

AGIT À TITRE DE SECRÉTAIRE  

 Mme Hélène Latendresse  
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1. Vérification du quorum et ouverture de l’assemblée 
 
Ayant constaté le quorum, le directeur, M. Sylvain Riendeau, ouvre la réunion à 17h30. 
 
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 
CECJ230316-01 Sur proposition de Mme Kathleen Bélanger, dûment appuyée par 

Mme Annie Bacon, il est résolu d’adopter l’ordre du jour tel que 
présenté. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
ORDRE DU JOUR 

1. Vérification du quorum et ouverture de l’assemblée; 

2. Adoption de l’ordre du jour; 

3. 
Avis au conseil d’administration quant à la suspension des admissions de 
programme selon les résultats des admissions pour la session automne 2023 
(Documents déposés séance tenante) 

4. Levée de l’assemblée; 
 
 
3. Avis au conseil d’administration quant à la suspension des admissions de programme 

selon les résultats des admissions pour la session automne 2023 
 
M. Sylvain Riendeau informe le conseil que les résultats du SRAM au 1er tour démontrent une 
diminution dans l’ensemble du réseau collégial. À Joliette cette diminution est de 7%. Le 
collège constituant de Joliette met beaucoup d’efforts pour la promotion des programmes et 
toutes les instances et les équipes du collège ont contribué à cet exercice. Malgré tout, il y a 
une décroissance du nombre d’inscriptions et certains programmes souffrent particulièrement 
de celle-ci. 
 
M. Riendeau dépose les statistiques d’inscription pour le programme Technologie des procédés 
et de la qualité des aliments. 
 
Les données actuelles dans ce programme ont été analysées avec la plus grande attention et 
les efforts qui ont été faits n’ont pas permis d’atteindre les résultats escomptés. Le seuil 
minimal de demandes est bien en deçà de ce qui devrait être attendu. Une demande au 
Ministère pour l’annexe R-108 – Volet 2 sera déposée. Cet 1 ETC supplémentaire servira à 
éponger le déficit de l’automne 2022. 
 
Monsieur Riendeau répond aux diverses questions des membres et informe que la décision ne 
peut être retardée compte tenu des délais imposés par le SRAM en vue du 2ième tour des 
admissions. 
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Deux lettres explicitant les raisons de s'opposer à la suspension des admissions ont été 
présentées et déposées, une en provenance des enseignants et enseignantes du programme 
Technologie des procédés et de la qualité des aliments et une en provenance du syndicat des 
enseignants et des enseignantes. 
 
 
Attendu les analyses effectuées par le Service de l’organisation du cheminement scolaires; 
 
Attendu la recommandation favorable du comité de gestion pédagogique; 
 
Attendu la recommandation défavorable de la commission des études; 
 
 
CECJ230316-02 Sur proposition de M. Sylvain Riendeau, dûment appuyée par 

Mme Isabelle St-Denis, il est résolu de recommander au conseil 
d’administration du Cégep régional de Lanaudière de 
suspendre les admissions 2023-2024 pour la première année 
du programme Technologie des procédés et de la qualité des 
aliments | Qualité – Transformation – Nutrition 154.A0. 
 
Vote secret : 
POUR :  3 
CONTRE : 4 
ASBTENTION : Aucune 
 
 
PROPOSITION REJETÉE. 

 
 
 
4. Levée de l’assemblée 
 
CECJ230316-03 L’ordre du jour étant épuisé, il est résolu par M. Sylvain 

Riendeau de lever la séance à 19 h 05. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 
 
 

  
Sylvain Riendeau Hélène Latendresse 
Président par intérim Secrétaire 


